
Nous avons appris récemment qu’une de nos col-
lègues a été suspendue à cause d’une intervention 
auprès d’une résidente qui aurait nécessité plusieurs 
PAB afin de pouvoir effectuer le soin. Devons-nous 
absolument insister au point d’intervenir à plusieurs 
PAB lorsqu’une patiente est trop agitée, agressive et 
refuse un soin si elle n’est pas en danger éminent ? 
La réponse est NON ! 

La question a déjà été posée à l’ASSTSAS 
(Association paritaire en SST), lors d’une discussion 
formelle, et la réponse est que si le patient ou le ré-
sident n’est pas en danger, nous ne devrions pas 
insister au point de provoquer de la violence. Ef-
fectivement, lorsqu’on doit intervenir à plusieurs PAB, 
nous croyons qu’il serait judicieux au préalable de se 
poser les bonnes questions. Est-ce que notre inter-
vention est urgente et absolument nécessaire ou elle 
peut être repoussée à plus tard ? 

En cas d’accident de 
travail, les frais des 
médicaments sont 
pris en charge par la 
CNESST à 100% ?  

Prenez le temps d’en aviser 
votre pharmacien !  N’oubliez 
pas que nous assumons tous 
collectivement les coûts de 
l’assurance collective. 

N’ajoutons pas de frais sup-
plémentaire à notre assu-
rance collective qui coûte 
déjà suffisamment cher ! 

De plus, en facturant à la 
compagnie d’assurance col-
lective celle-ci pourrait vous 
demander de rembourser des 
frais. S
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Vendredi le 16 juin dernier nous 
avons démontré à l’employeur notre mé-
contentement dans le dossier de la salu-
brité à l’hôpital du Sacré-Cœur de Mon-
tréal. Nous avons fait preuve de beaucoup 
de patience dans ce dossier et ce, depuis 
plusieurs mois. Plusieurs documents 
(Rapport, sondage) ont été déposés et 
nous sommes toujours dans l’attente d’un 
suivi de la part de l’employeur. 

Votre conseil 
syndical en 

action 

PAB : Faut-il donner les soins de base 

à tout prix ? 

Nous vous conseillons de vraiment réfléchir avant 
d’agir et de questionner les infirmières dans le doute, 
puisque d’un point de vue éthique la question se 
pose et lorsque vous êtes filmés c’est généralement 
vous que l’on va accuser. 

Comme dans plusieurs dossiers, le climat de travail ne semble 
pas au cœur des préoccupations de l’employeur : refus de créer 
un comité de travail sur le sujet, refus d’inclure la partie syndi-
cale dans le projet Virage, laxisme dans le traitement des dos-
siers, etc. Il est temps de revoir les pratiques organisation-
nelles au sein du CIUSSS si l’on veut progresser intelligem-
ment.  



Plusieurs d’entre vous le savez peut-être, au cours de 
la dernière année le sous-comité paritaire en santé 
psychologique a orchestré un projet de reconnaissance 
des métiers et professions méconnus dans notre 
CIUSSS. L’objectif premier était de mettre en lumière l’apport des travailleuses et tra-
vailleurs de l’ombre mais combien essentiel. Il s’agissait aussi de reconnaitre leur im-
portance. À l’heure où le ministère de la Santé et des service sociaux et ses orga-
nismes affiliés reconnaissent l’importance de s’attarder sur les risques psychosociaux 
afin de mieux prévenir les lésions psychologiques, nous avons cru bon de notre côté, 
de s’efforcer à faire valoir l’importance de la reconnaissance dans nos milieux de travail 
respectifs. 

La littérature abonde sur ce sujet. Le manque de reconnaissance au travail figure parmi 
les risques importants pour la santé mentale des travailleuses et travailleurs pour qui 
ce concepts ne veut pas dire grand-chose… 

Plusieurs d’entre vous vivez au quotidien un déficit de reconnaissance et malheureuse-
ment certains développent des problèmes inhérents à ce manque. 

Dans cette perspective notre projet s’inscrivait très bien dans la promotion de la recon-
naissance et force est de constater que cela aura porté fruit. Du côté des membres de 
la CSN nous avons réalisé 2 vidéos : une au service alimentaire du Manoir Cartierville 
avec la précieuse collaboration de Simon Laverdière ainsi qu’une autre vidéo sur l’unité 
des retraits des dispositifs médicaux (URDM) avec la collaboration de Chantal Beau-
champ. Nous avons aussi produit des textes avec la collaboration de Lucie Godin, chef 
d’équipe (retraitée) des ASSS de Bordeaux-Cartierville, du magasinier Sylvain Vali-
quette, de Jean-Talon, ainsi que d’un préposé au transport, Dominic Amoros, de l’hôpi-
tal du Sacré-Cœur de Montréal.  

À tous nous tenons à vous remercier pour votre contribution à rendre ce projet un franc 
succès. Vous avez démontré par votre implication et courage que votre travail mérite 
toute notre reconnaissance. Vous avez permis à vos collègues de découvrir des uni-
vers méconnus mais combien indispensables ! 
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Projet de reconnaissance 
des métiers méconnus : 

Une belle réussite paritaire ! 

Dans le contexte actuel où la main-d’œuvre se fait rare, 
les personnes venant d’autres pays sont d’une aide 
très précieuse.  Au cours de la dernière année, même 
le premier ministre a dû faire un appel pour inviter des 
travailleuses et des travailleurs. Ces personnes, qui 
doivent passer par des nombreuses étapes avant de 
se rendre ici, contribuent à leur façon à la santé finan-
cière du pays autant que nous. 

Avant d’être des travailleuses immigrantes, ces per-
sonnes avaient une histoire de vie tout comme nous. Il 
n’est pas facile de laisser derrière soi une vie pour re-
commencer une autre dans un pays étranger. Les em-
bûches peuvent être nombreuses sous toutes les 
formes, que ce soit la langue, le climat, etc. 

Nouveaux visages sur le plancher 
Certains ont déjà plus de difficultés à s’intégrer 
dans la société d’accueil, c’est encore plus pé-
nible s’ils doivent rencontrer ces mêmes difficul-
tés dans le cadre de leur travail.  Donc, ce serait 
important de faire de notre mieux pour aider ces 
travailleuses et travailleurs à s’acclimater. 

Nous effectuons un travail d’équipe où chaque 
personne peut apporter sa touche. Il est essentiel 
de créer une bonne ambiance pour que chacun 
se sente chez soi ! 



Journal Santé et Sécurité au Travail  Été 2023  

Comme vous le savez sans doute, l’employeur devra dorénavant s’occuper des problèmes de violence conju-
gale lorsque cela affecte les employées aux prises avec ce problème. Nous sommes heureux d’annoncer que 
celui-ci à élaborer une politique en la matière, relativement complète. Nous tenons d’ailleurs à souligner cette 
avancée puisque les victimes de violence conjugale pourront dorénavant compter sur l’appui de l’employeur si 
elles en ressentent le besoin. 

Votre syndicat peut, à l’instar de l’employeur, vous aider et vous guider si vous avez besoin d’aide. N’hésitez 
surtout pas ! Sachez également que la convention collective nationale, art. 25.08, prévoit des congés sans 
solde (10) pour obligation familiale. À cela on peut aussi ajouter 2 autres jours prévus par les normes du travail 
lorsqu’il s’agit de violence conjugale.  

À titre indicatif, sachez que :  

• Seulement 30% des victimes portent plainte à la police selon statistique Canada. 

• En 2021, au Québec, 26 femmes ont été tuées par leurs conjoints et 14 en 2022. 

• En moyenne 8 victimes sur 10 sont des femmes et 8 agresseurs sur 10 sont des hommes 

• La rupture amoureuse est l’élément déclencheur du meurtre des 
femmes 7 cas sur 10 (Souvent la femme est isolée et n’a plus de 
repères et de soutien des proches) 

• Une travailleuse sur trois a subi de la violence conjugale et souvent 
les agresseurs vont jusqu’à se manifester au travail. (Le télétravail 
occasionne un problème supplémentaire puisque la femme est da-
vantage exposée au conjoint violent). 

La violence conjugale : un problème qui nous regarde 

Saviez-vous que ? La suite ... 
Article 12 LSST* : Droit de refus 

Si un travailleur croit qu’une tâche est dangereuse pour 
lui ou pour une autre personne, il doit aviser immédiate-
ment son supérieur immédiat (ou un représentant de 
l'employeur). Il doit lui dire pourquoi il considère que la 
tâche présente un danger. C’est son droit de refuser 
d'exécuter cette tâche. La travailleuse ou le travailleur 
doit rester disponible sur les lieux de travail pour exécu-
ter d'autres tâches. 

L’employeur et le travailleur ou son représentant 
(représentant à la prévention, représentant syndical ou 
la personne désignée par le travailleur qui exerce le 
droit de refus) doivent proposer des mesures et apporter 
des correctifs pour résoudre le problème ensemble. Si 
aucune solution satisfaisante n’est trouvée, ils peuvent 
demander l’intervention d’un inspecteur de la CNESST. 
L’inspecteur détermine si le danger justifie le refus de 
faire la tâche. 

ATTENTION : Il est impératif de communiquer avec le 
syndicat avant d’exercer un droit de refus.  

L'employeur peut demander à quelqu’un d’autre de rem-
placer la personne qui refuse de faire une tâche sous 
certaines conditions, consultez votre syndicat. 

*La LSST est la Loi sur la santé et sécurité du travail. 
Vous pouvez consulter l’article 12 de la LSST dans le 
site de la CNESST ici : https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/
conditions-travail/horaire-travail/droit-refus/droit-refuser-
faire-une-tache 

Lorsque vous êtes en congé sans solde de plus de 
30 jours (congé pour études, congé parental, sus-
pension, etc.) votre régime d’assurance est quand 
même obligatoire et vous devez assumer seul.e 
les coûts des assurances ? 

Pour ce faire, vous pouvez prendre une entente 
avec l’employeur pour continuer de payer les as-
surances pendant votre absence sinon, à votre 
retour, vous allez vous retrouver avec une dette à 
payer. 

D’ailleurs, lorsqu’on quitte pour une telle absence 
sans solde, le service des AVS (avantages so-
ciaux) envoie un courriel à la personne concernée 
afin de l’aviser de prendre une entente de conti-
nuation de paiement des assurances collectives. 
Si une personne n'a pas d'adresse courriel, la per-
sonne est contactée par téléphone. 

Malheureusement, certaines personnes ne don-
nent aucune suite au courriel et se retrouvent avec 
des arrérages importants à leur retour au travail. Il 
faut donc répondre à ce courriel et prendre une 
entente avec le CIUSSS pour ne pas se retrouver 
avec de mauvaises surprises à notre retour ! 

PS. Vérifiez la boîte de courriels indésirables ou 
pourriels, les courriels de l’employeur s’y retrou-
vent souvent. 

Congés de plus de 30 jours vs 
assurances 

Syndicat CSN du CIUSSS du NÎM 

sttciusssnimcsn.monsyndicat.org 
conventions collectives, coordonnées, actualité 

Site web  

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/lorganisation/cnesst/droits-obligations-en-matiere-travail/role-pouvoirs-linspecteur-en-sante-securite


Le comité SST est heureux de vous annoncer que 
nous allons collaborer activement au projet de re-
cherche proposé par Mélanie DUFOUR-POIRIER 
(UdeM) et Jean-Paul Dautel (UdeM). Essentielle-
ment il s’agit de construire une grille d’analyse sur la 
prévention des risques psychosociaux, du harcèle-
ment et de la violence au travail: une démarche 
d’intervention-recherche de type participatif dans 
quatre milieux de travail. Il s’agit de quantifier et 
qualifier l’importance du problème de détresse psy-
chologique dans notre milieu de travail avec la parti-
cipation des salarié-es. 

Le problème de détresse psychologique a grimpé 
dans les milieux de travail au Québec et le nôtre n’y 
échappe pas. Ce problème n’est pas nouveau; à 
titre indicatif notons que l’Enquête québécoise sur 
les conditions de travail, d’emploi et de santé et de 
sécurité du travail (EQCOTESST) de 2011 révélait 
l’ampleur du phénomène au sein des milieux de tra-
vail. Plus récemment, l’Enquête québécoise sur la 
santé des populations réalisée en 2016 montrait que 
26 % des personnes au travail présentaient une dé-
tresse psychologique élevée : 60 % d’entre elles at-
tribuaient celle-ci en tout ou en partie à leur travail 
(St-Arnaud, 2017, cité par Mélanie Dufour Poirier-
Dufour et Jean-Paul Dautel : 2023). 

Depuis la pandémie, près d’un travailleur québécois 
sur deux éprouverait désormais de la détresse psy-
chologique (Negrini et al., 2020). Parmi les éléments 
pathogènes causant cet hyperstress (Schmouker, 
2018) figurent la porosité des temps de travail, l’iso-
lement face aux collègues, la concurrence avec eux 
(Mélanie Dufour Poirier-Dufour et Jean-Paul Dautel,  

Depuis la pandémie, près d’un tra-
vailleur québécois sur deux éprou-
verait désormais de la détresse 
psychologique (Negrini et al., 2020). 

Attention préposé-es aux bénéficiaires et ASSS 

Sur la photo : Une ASSS a reçu de la fécule de maïs en plein visage 
et sur le corps en donnant des soins à une résidente bien connue 
pour ses comportements violents, tant au niveau physique que psy-

chologique. Cette fois-ci c’était de la poudre mais si cela avait été autre chose ? 

Il est temps de dire non à la violence. Cessons la banalisation et dénonçons toute forme de 
violence au travail. 

ASSEZ C’EST ASSEZ ! 

2023) ainsi que les 
exigences d’une 
rentabilité à court 
terme intimant les 
salariés de produire 
mieux avec moins 
de moyens. 

Les chercheurs sou-
haitent améliorer la 
sensibilisation, la 
compréhension et la prise de conscience des ac-
teurs concernés à l’égard des différentes formes de 
risques psychosociaux (RPS) et leur apporter un 
cadre concret afin de leur permettre d’identifier, de 
prévenir, de réduire et, si possible, d’éliminer les 
problèmes rencontrés;  Dans une deuxième phase 
d’intervention-recherche, aider les acteurs concer-
nés à co-construire et à mettre en place un pro-
gramme de prévention  des RPS ; Dans une troi-
sième phase, implanter le programme de préven-
tion des RPS au travail et dupliquer un protocole de 
formations misant sur la co-construction de ces pro-
grammes. Il s’agit de mobiliser les acteurs du travail 
dans le repérage et l’analyse des RPS et la co-
construction d’un programme de prévention: c’est 
cette intelligence collective (Zaïbet, 2007), au ser-
vice d’une prise en charge et d’une prévention opti-
male des RPS au travail, qu’il nous intéresse ici de 
mobiliser (Ibid : 2023). 

À la lumière des informations énoncées ici nous 
sommes convaincus, à l’instar de collaborations 
antérieurs avec des chercheurs universitaires, de la 
pertinence de collaborer pleinement dans ce projet. 
Force est de constater que ce projet coïncide très 
bien avec les nouvelles prérogatives de la loi 27 qui 
impose la création de poste de responsables à la 
santé sécurité (RSSS) au sein de notre organisa-
tion. 

Nous vous interpellerons dans les prochains mois 
afin de susciter votre participation. 

Collaboration avec un projet de recherche 
universitaire sur les risques psychosociaux 
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Non à la 
violence ! 


